
Centre de Gestion de la Fonction

Publique Territoriale de la Marne 
 

 11 rue Carnot  -  51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 
tél.  03 26 69 44 00   -  web : www.51.cdgplus.fr-   mail : accueil@cdg51.fr 

SIRET 28510916100015   -   APE 8411Z 

ARRETE  
PORTANT OUVERTURE DES CONCOURS DONNANT ACCES  

AU GRADE DE CONSEILLER SOCIO-EDUCATIF 
 
 

SESSION 2025 
 
 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 

Vu le décret n°2013-593 du 5 Juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n°94-163 du 16 février 1994 modifié ouvrant aux ressortissants des Etats membres de la Communauté 
Européen  

 
Vu le décret n°2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l'adaptation du poste de 
travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des examens en 
faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap, 

 
Vu le décret n°2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter 
a  
 
Vu le décret n°81-317 du 7 avril 1981 modifié fixant les conditions dans lesquelles les pères et mères de famille 

concours,  
 
Vu le décret n° 2013-489 du 10 juin 2013 portant statut particulier du cadre d'emplois des conseillers territoriaux 
socio-éducatifs, 
 
Vu le décret n° 2013-648 du 18 juillet 2013 fixant les règles d'organisation générale et les épreuves des concours 
pour le recrutement des conseillers territoriaux socio-éducatifs, 
 
Considérant le schéma interrégional de coordination, de mutualisation et de spécialisation des Centres de Gestion de 
la région Grand Est et Bourgogne Franche Comté,  

 
Considérant le nombre de postes déclarés par les collectivités et établissements publics affiliés et non affiliés aux 
Centres de G  Est,  

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1  
 
Un concours externe et un concours interne sont ouverts de conseiller socio-éducatif par 
le Centre de Gestion de la Marne. 



ARTICLE 2
 

-29 du Code Général de la Fonction Publique, Le nombre des postes ouverts à un 
concours tient compte du nombre de nominations de candidats inscrits sur la liste d'aptitude établie à l'issue du concours 
précédent en application de la sous-section 2 de la section 4 du présent chapitre, du nombre de fonctionnaires pris en 
charge dans les conditions fixées par les sections 1 et 2 du chapitre II du titre IV du livre V ou par l'article L. 561-1 et des 
besoins prévisionnels recensés par les collectivités territoriales et établissements, le nombre de postes ouverts à ce 
concours est de : 
 

 Nombre de postes 
Concours externe 2 
Concours interne 11 

 
 
 
ARTICLE 3   
 
Les inscriptions à ce concours se feront exclusivement par préinscription sur le site Internet suivant : www.concours-
territorial.fr. 
 
Les candidats pourront se préinscrire leur choix, sur le site Internet : www.concours-
territorial.fr 
 
T
préinscription pendant   faisant foi ou preuve de dépôt). 

 
DU 15 OCTOBRE 2024 AU 20 NOVEMBRE 2024 INCLUS. 

 
Les dossiers devront être adressés au : 

 

Centre de Gestion de la Marne 
Service concours 

11 rue Carnot  CS 10105  51007 CHALONS EN CHAMPAGNE CEDEX 
 

Date limite de dépôt des dossiers de candidature : 
LE 28 NOVEMBRE 2024 INCLUS (cachet de la poste  faisant foi ou preuve de dépôt) 

 

Ces dossiers pourront être déposés dans la boîte aux lettres ou 
susvisée, au plus tard le 28 NOVEMBRE 2024 à 16h30. 
 

r fourni les pièces manquantes, au plus tard le jour de la première épreuve du concours. 
 

la Marne, les candidats pourront : 
- soit se préinscrire à nouveau et transmettre le nouveau dossier imprimé au Centre de Gestion de la Marne avant la 

clôture des inscriptions, 
- soit corriger le dossier au stylo rouge exclusivement. 

 
En cas de contradiction entre les données saisies en ligne et les données rectifiées sur le dossier papier, les services du 
Centre de Gestion de la Marne donneront foi aux corrections manuscrites. 

, 
rec , se verra rejeté. 
 

 



Tout pli insuffisamment affranchi sera refusé par le Centre de Gestion de la Marne.
 
Tout dossier déposé ou posté hors délai (cachet de la Poste faisant foi ou preuve de dépôt) sera rejeté. 
 
ARTICLE 4 
 
Sont admis à se présenter : 
 
Au concours externe : les candidats titulaires des diplômes ou titres requis pour être recrutés dans les cadres d'emplois 
ou corps des éducateurs de jeunes enfants, des assistants socio-éducatifs, assistants de service social, conseillers en 
économie sociale et familiale et éducateurs techniques spécialisés. 
 
Les candidats doivent en outre être titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable 
d'unité d'intervention sociale ou d'une autre qualification reconnue comme équivalente par la commission instituée par 
l'article 8 du décret du 13 février 2007 susvisé. 
 
Au concours interne : les fonctionnaires et agents contractuels, les militaires ainsi que les agents en fonction dans une 
organisation internationale intergouvernementale justifiant, au 1er janvier de l'année du concours, de six ans au moins de 
services publics en qualité d'assistants socio-éducatifs, d'éducateurs de jeunes enfants, d'assistants de service social, de 
conseillers en économie sociale et familiale et d'éducateurs techniques et spécialisés. 
 

Equivalence de diplôme  
 

Les pères et mères de famille ayant élevé au moins trois enfants et les sportifs de haut niveau figurant sur la liste publiée 

diplôme. 
 
--> 
reconnaissance de son expérience professionnelle  

 ; 

 ; 
 ; 

Le diplôme du candidat figure sur une liste établie par arrêté ministériel intéressé. 
 

uprès du : 
 

Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
 

CS 41232- 80 Rue de Reuilly 
75578 PARIS 

Site internet : www.cnfpt.fr 
 

-->Le candidat 
exigé, éventuellement complété par une expérience professionnelle relevant du même domaine de compétences, le 
candidat peut demander une équivalence de  : 
 

Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
 

CS 41232- 80 Rue de Reuilly 
75578 PARIS 

Site internet : www.cnfpt.fr 



appartient au candidat de demander au secrétariat de la Commission le calendrier des réunions.  

complet. 
 
La Commission communique directement au candidat la décision le concernant, à charge pour lui de la transmettre à 

 

la même condition de qualification est requise (si aucune modification législative ou rég
 

Une décision défavorable de la Commission empêche le candidat de représenter une nouvelle demande pendant un an 
concours pour lequel la même 

condition de qualification est requise. 
 

 
 être effectuées tout au long 

 
 
ARTICLE 5  
 
L'admission à concourir du candidat repose : 

-  
-  

      - sur le respect des conditions à remplir pour se présenter au concours donnant accès au grade de conseiller 
socio-éducatif. 

 
jour de la première épreuve du 

concours. Par la suite, tout dossier demeuré incomplet ne permettra pas au candidat de concourir valablement et de se 
prévaloir de ses résultats aux épreuves. 
 

-conformité du dossier d'inscription, sa 
candidature sera rejetée, faisant perdre le cas échéant au candidat, le bénéfice d'une éventuelle réussite aux épreuves. 
 
ARTICLE 6  
 
Les épreuves écrites  se dérouleront le 6 février 2025  Marne, 6 
Rue Sainte Marguerite - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE. 
 
Le Centre de Gestion de la Marne se réserve la possibilité, au regard des éventuelles contraintes matérielles 

 pour accueillir les candidats et veiller 
au bon déroulement des épreuves. 
 
Les épreuves orales  à partir  2025  



ARTICLE 7
 
Les dossiers d'inscription comprendront : 
 
 PIECES A JOINDRE AU DOSSIER EXTERNE INTERNE 

Pour tous les candidats 

et signé X X 

La liste des pièces à fournir dûment 
complétée et signée 

X X 

complétée et signée X X 

La copie du diplôme ou titres requis X  

La copie du certificat d'aptitude aux fonctions 
d'encadrement et de responsable d'unité 
d'intervention sociale ou d'une autre 
qualification reconnue comme équivalente 

X  

La photocopie intégrale du livret de famille 

enfants 
X  

sports pour les sportifs de haut niveau 
X  

  X 
Le document retraçant les acquis et 

 
établi conformément au modèle type 
téléchargeable sur le site internet du CDG 51 
« concours  pré-inscriptions » 

 X 

Pour les candidats 

Etat membre de la 
Communauté Européenne 

Economique Européen 

Une attestation sur 
régulière au regard des obligations du service 

ressortissant 

X X 

La photocopie lisible du certificat de 

autre copie de document authentique faisant 

dont la traduction en langue française est 
authentifiée 

X X 

 
 
Si le candidat est en situation de handicap, il devra fournir, pour pouvoir bénéficier des aménagements 

ion, au plus tard 6 semaines  et au plus 
tard 3 semaines uve orale : 
 

 Le certificat médical dûment complété et signé par un médecin agréé : 
- établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves (à la date de la 1ère épreuve) ; 
- 

fonctions de conseiller socio-éducatif ; 
-  

auprès du Centre de Gestion de la Marne. 
A défaut de production de ce document à la date susmentionnée, le candidat sera admis à concourir dans les conditions 

- à-  
 



ARTICLE 8
 
La liste des candidats autorisés à prendre p

 
rès le déroulement des épreuves. 

 
ARTICLE 9 
 
Les épreuves du concours sont les suivantes : 
 
Le concours externe sur titres comporte ,  et une épreuve 

 : 
 
1° E  : 
L'épreuve d'admissibilité consiste en la rédaction d'une note, à partir des éléments d'un dossier, portant sur l'action des 
collectivités territoriales dans le domaine des activités sanitaires, sociales et socio-éducatives permettant d'apprécier les 
capacités du candidat à analyser une situation en relation avec les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois et 
à en dégager des solutions opérationnelles appropriées (durée : 4 heures ; coefficient 3) ; 
 
2°  : 
L'épreuve d'admission consiste en un entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son 
expérience professionnelle, permettant au jury d'apprécier les facultés d'analyse et de réflexion du candidat, sa motivation 
à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois et son aptitude à l'encadrement (durée : 25 minutes, 
dont 10 minutes au plus d'exposé ; coefficient 4). 
 
En outre, les candidats peuvent demander à subir, en cas d'admissibilité, une épreuve orale facultative de langue vivante. 
Ils choisissent, lors de leur inscription, l'une des langues étrangères suivantes : anglais, allemand, espagnol, italien, 
portugais, néerlandais, russe, arabe moderne ou grec. 
L'épreuve consiste en la traduction en français, sans dictionnaire, d'un texte dans la langue choisie suivie d'une 
conversation dans cette langue (durée : 15 minutes après une préparation de même durée ; coefficient 1). 
La note obtenue à l'épreuve facultative ne peut être prise en compte en vue de l'admission que pour la part excédant la 
note 10 sur 20. 
 
Le concours interne sur titres co  : 
 
1° E  : 
L'épreuve d'admissibilité consiste en l'examen du dossier de chaque candidat. Cet examen doit permettre d'apprécier les 
titres et le parcours professionnel du candidat ainsi que son aptitude à accéder au cadre d'emplois des conseillers 
territoriaux socio-éducatifs (coefficient 1). 
 

 : 
L'épreuve d'admission consiste en un entretien avec le jury destiné à apprécier les motivations du candidat, son 
expérience professionnelle ainsi que son aptitude à exercer les missions et les responsabilités dévolues aux conseillers 
territoriaux socio-éducatifs. 
 
Cet entretien débute par un exposé du candidat de dix minutes au plus qui doit permettre au jury d'apprécier les acquis de 
l'expérience professionnelle du candidat. Il se poursuit par un échange avec le jury qui doit permettre à ce dernier 
d'apprécier :  
- sa connaissance des collectivités territoriales et de leurs établissements, et de leurs actions en matière sanitaire, 

sociale et socio-éducative ; 
- sa motivation et son aptitude à analyser les situations professionnelles, conseiller, accompagner et encadrer les 

personnels sociaux et éducatifs ; 
- sa capacité à participer à l'élaboration des projets thérapeutiques, éducatifs ou pédagogiques des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics. 
Durée de l'entretien : trente-cinq minutes dont vingt-cinq minutes d'échange (coefficient 2). 



ARTICLE 10
 

du concours externe est anonyme e  
 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant.  
 
Toute note inférieure à 5 sur 20   
 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne des notes obtenues est inférieure à 10 sur 20. 
 

 
 

iste . 
 

ptitude est établie par ordre alphabétique. 
 
ARTICLE 11 
 
Le Président du Centre de gestion certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-
recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à 
compter de sa date de publication.  
 
ARTICLE 12 
 
Le présent arrêté est : 

- transmis à Monsieur le Préfet de la Marne, 
- affiché dans les locaux du Centre de Gestion de la Marne et des Centres de Gestion parties au shéma 

interrégional de la coordination Est,  
- affiché dans les locaux du Centre National de la Fonction Publique Territoriale, 
- affiché dans les locaux de France Travail. 

 
 

Fait à Châlons en Champagne  
Le 5 septembre 2024 
 


